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LE PRÈFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR, 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, : 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement; 

VÜ le décret n° 77-1493 du 21 septembre 1977, et 
notamment son erticle 115 _ 

VU la demande présentée par la SOCIÈTE *SHELL-CHIMIER, 

7, vue de Berri 75360 PARIS. CEDEX 06 
ae D 
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en vue d'être autorisée à établir sur le territoire de la commune 

de Berre-lt£tans, au Lieu dit fLfAubette" une unité de Vapocraquage 
diurne dapacité de 360,000 +t/en d'hycrotréi tement des essences, 
dtutilités et des Éguipements auxiliaires 
constituant une installation classée soumise à autorisation; 

CONSIDERANT que les résultats de l'enquête publique 

sont parvenus à la Préfecture des Bouches-du-Rhône le 9 août 1978; 

CONSIDERANT qu'à l'issue du délai de trois mois 
prévu par la loi, les informations rassemblées sur l'affaire 
ci-dessus visée ne permettent pas de prendre une décision à 
son sujet en parfaite connaissance de cause: 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, en conséquence, de 
les compléter par des renseignements supplémentaires, dont la 
collecte nécessite un nouveau délai; 

SUR la propasition du Secrétaire Général 
des Bouches-du-Rhône, 
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Arrête : 

ARTICLE ler.- Le délai diinetetetion de l'affaire 
susvisée, qui doit edpirer le Ÿ Saw ést prolongé 
pour une durée de fuatré mois. 

    

ARTICLE 2     Le Secrétaire Général des Bouches- du 

    

is Sous    

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du sant chargés, 
présent arrêté. 

Le Maire sera, en outre, chargé de son affichage 

dans les lieux accoutumés. 

MARSEILLE, le Ë 8 gay US 

POUR LE PRÉFET 
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 

B. Patauli , 

POUR COPIE. CONFORMÉ 

  

Mathilde FERRERO


